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Résumé 

 

La dimension régionale de l’innovation, à partir des années 2000, a acquis de plus en plus 

d’importance au sein des politiques européennes, jusqu’à devenir l’un des piliers du cadre de 

programmation 2014-2020, à travers la Stratégie de Spécialisation Intelligente. Plusieurs 

auteurs se sont penchés sur l’aspect économique de la question, en focalisant le débat sur les 

éléments qui favorisent l’innovation au niveau local. Cependant, très peu de travaux 

académiques ont abordé la question de l’impact de la dimension régionale de la politique 

européenne d’innovation sur les territoires destinataires et principalement sur les régions 

européennes. Ceci constitue un vide scientifique disproportionné par rapport à l’importance 

du sujet. Ce travail vise donc à combler les lacunes de la littérature et éclaircir les 

changements qui ont eu lieu dans les régions européennes à la suite des pressions de l’UE. 

Dans certains Etats en particulier, l’idée d’innovation régionale a dû se confronter avec des 

traditions de politiques d’innovation complètement opposées. C’est le cas notamment de la 

France, Etat traditionnellement colbertiste, dans lequel les autorités régionales n’ont jamais 

joué un rôle dans la définition de ces politiques. Néanmoins, cette situation a changé 

radicalement à partir de 2007 et les régions sont devenues des acteurs de premier plan de leur 

propre promotion. Ceci est particulièrement vrai pour les régions plus puissantes, comme la 

Région Rhône-Alpes, auxquelles l’Union Européenne a fourni une opportunité de modifier 

ses relations avec l’Etat et les autres parties prenantes.  
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Introduction 

 

«L'Europe cherche, trouve, invente, innove continuellement, mais ne produit pas 

assez de nouvelles technologies, de nouvelles inventions pour lui permette de 

lutter dans la compétition économique mondiale et faire de ce secteur un moteur 

de l'économie européenne».
1
  

 

Depuis les années 90 ce constat s’est progressivement affirmé comme une évidence dans le 

débat politique européen et le mot "innovation" est devenu partie intégrante du jargon utilisé 

quotidiennement au sein de l'Union Européenne pour définir l’un des défis les plus 

importants du continent. L'agenda de Lisbonne d'abord et la stratégie Europe 2020 ensuite, le 

consacrent comme un mot clé pour le future d'une Europe dont le but est de devenir 

«l'économie de la connaissance la plus compétitive et dynamique au monde».
2
 Plus 

récemment, la Commission a soutenu que la place de l'Union dans le monde dépend 

prioritairement de sa capacité à innover.
3
 Une attention toute particulière a donc été portée au 

cours des deux dernières décennies à la question des politiques d’innovation. En 

conséquence, de nombreux efforts ont été concentrés sur l'objectif d'amélioration des 

performances de l'Union Européenne par rapport à ses concurrents directs, en particulier le 

Japon et les États-Unis. Une littérature scientifique robuste a soutenu cet ensemble de prise 

de décisions politiques, surtout en ce qui concerne l’établissement de conditions propices au 

développement de l’innovation.  

Selon Künzel «le changement économique et social actuel met en évidence 

l’importance croissante d’une bonne régulation politique au niveau régional».
4
 Les régions, 

                                                 
1
 Sénat Français, Rapport d’information fait au nom de de la Commission des Affaires Européens sur le 

programme cadre de recherche et innovation 2014-2020, 26 Juillet 2012, http://www.senat.fr/rap/r11-

718/r11-7180.html, (Consulté le 02/05/2014). 
2
 Conseil Européen, Conclusions de la Présidence du Conseil Européen, Lisbonne, 23 & 24 Mars 2000, 

http://www.europarl.europa.eu/summits/lis1_fr.htm (consulté le 02/05/2014). 
3
 European Commission, Innovation Union: a pocket guide to the Europe 2020 initiative, 2013, 

http://ec.europa.eu/research/innovation-union/index_en.cfm, (Consulté le 02/05/2014). 
4
 S. Künzel, «Taking Up a New Role: Regional Innovation Policy in France. The case of the Rhône-Alpes 

Region», Oldenburg Studies for Europeanisation and Transnational Regulation, 20/2010, p. 3. 



8 

 

en particulier à partir des années 2000, ont été intégrées dans l’espace des politiques 

d’innovation à la suite de la reconnaissance de leur statut privilégié dans l’élaboration de ces 

dernières. Suivant cette perspective, plusieurs travaux ont analysé le rôle des territoires dans 

la gouvernance et la promotion de l’innovation. La plupart de ces ouvrages propose 

désormais un modèle de développement qui lie la capacité à innover aux caractéristiques 

économiques régionales; c’est le cas par exemple de l’approche dite des «systèmes régionaux 

d’innovation». Cette approche, largement partagée au sein de la Commission européenne, 

conçoit l’innovation comme insérée «au sein d’un contexte socio-économique régional 

spécifique caractérisé par une histoire cumulative et évolutive et par l’intensité des échanges 

entre les acteurs régionaux».
5
  

Cette approche relativement nouvelle a, dès son élaboration, immédiatement influencé 

le niveau européen, en se concrétisant enfin dans l’adoption des Stratégies de Spécialisation 

Intelligentes pour la programmation 2014-2020. Une large majorité des auteurs les plus 

influents au niveau de l’Union Européenne (UE) ont en effet soutenu cette vision de la 

gouvernance régionale. Les instruments européens pour la recherche, l’innovation et la 

cohésion doivent être ainsi coordonnés pour intégrer cette approche.  

Ce changement de cadrage des politiques d'innovation, connue comme 

«territorialisation», constitue une tendance extrêmement importante que l’on observe à la fois 

dans le cadre des politiques européennes et dans celles des Etats. Suivant l’analyse de 

Künzel, le niveau national perd de plus en plus de capacité d’impact sur le développement 

des territoires, à cause des processus d’Européanisation et de globalisation, et les régions se 

trouvent donc obligées de prendre en charge ce domaine.
6
 Dans le même temps, les 

                                                 
5
 Région Rhône-Alpes, Document de Travail, Appui à l’élaboration de la stratégie d’innovation de la région 

Rhône-Alpes au regard de la "Spécialisation intelligente, Diagnostic du potentiel d’innovation de Rhône-

Alpes et enseignements des Benchmarks européen, 2012. 
6
 Künzel, op. cit., p. 3. 
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conditions offertes aux régions pour développer des politiques en matière d’innovation 

varient énormément en fonction de limites instituées pas les différents cadres nationaux.
7
  

Cependant, assez paradoxalement, l’Européanisation des politiques d’innovation n’a 

pas connu beaucoup de succès sur le plan académique. Au contraire, il s’agit d’un aspect qui 

a été négligé par la littérature de l’Européanisation au même titre que par celle relative aux 

politiques de recherche.
8
 Une des explications possibles pour cet oubli réside dans le fait que 

les politiques régionales d’innovation ont toujours été le résultat d’un assemblage de 

différentes politiques,
9
 notamment des politiques structurelles, de recherche et industrielle de 

l’UE. Par ailleurs, l'agenda de recherche de l'Européanisation n’a octroyé que peu d’espace à 

l’étude du niveau régional, surtout dans le cas de la France, bien que les autorités 

infranationales soient des acteurs clés dans la mise en œuvre de la plupart des politiques de 

l'Union.
10 

 

Il y a donc un triple vide scientifique: d’une part il n’y a pas assez de travaux 

concernant, en général, la politique d’innovation européenne et son impact sur les politiques 

nationales concernées; d’autre part la dimension régionale de cette politique, qui semble 

essentielle dans les documents de la Commission, est également oubliée; enfin, la dimension 

régionale des politiques publiques françaises n’a pas encore été suffisamment explorée.  

Le cas de la France s’avère être particulièrement intéressant. L’approche à 

l’innovation suivie historiquement par l’Etat français se basait plutôt sur une philosophie de 

nature colbertiste, et en conséquence centraliste, c’est-à-dire un modèle qui met en avant le 

déploiement de grands programmes de recherche et le rôle des champions nationaux plutôt 

                                                 
7
 Ibid. 

8
 J. Trondal, «The Europeanisation of Research and Higher Education Policies: some reflections», Scandinavian 

Political Studies, Vol. 25, No. 4, (2002). 
9
 Lagendijk. et Varró., op. cit, , p. 113. 

10
 P. Bursens, «Europeanization and Sub-National Authorities», dans S. Bulmer et C. Lequesne, The Member 

States and the European Union, Oxford, Oxford University Press, 2013, p. 385. 
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que le soutien aux petites et moyennes entreprises avec une dimension locale
11

. Cette 

approche se concrétisait dans une structure de gouvernance de l’innovation hiérarchiquement 

rigide et différente de celle souhaitée par la Commission Européenne pour les régions. Cet 

Etat a en effet, dans un premier temps, résisté au changement voulu par l’UE. Selon Mustar et 

Larédo toutefois, ce style de politiques publiques ainsi que la structure de gouvernance qui en 

découle ont subi un déclin à partir des années 1980 suite à l’émergence, au côté des politiques 

nationales, des politiques régionales et européennes.
12

 La littérature existante reconnaît donc 

le fait que l’UE a exercé des pressions sur la France pour qu’elle change sa relation avec les 

régions dans ce domaine.  

Dans le souci de combler en partie le vide de la littérature à ce propos, ce travail 

aborde la question de l’innovation d’un point de vue régional. C’est-à-dire que, considérant 

les politiques de l’UE adressées dans certains cas directement aux régions françaises, il 

souhaite vérifier l’impact de celles-ci sur les autorités publiques en question. En 

«contournant» le niveau étatique le but de cette recherche est de démontrer que le processus 

d’Européanisation peut être étudié directement au niveau régional, même dans le cas d’Etats 

fortement centralisés. L’originalité et l’intérêt de cette analyse résident donc dans la nouvelle 

perspective qu’il propose. Il est cependant vrai que l’influence de l’Etat central en France est 

telle qu’elle ne saurait être écartée totalement de notre analyse.  

Parmi les régions françaises les plus performantes en termes de compétitivité 

économique se trouve la région Rhône-Alpes. Elle se situe en effet en deuxième position 

derrière la région Ile-de-France pour l’investissement dans la recherche et développement 

ainsi qu’au niveau de l’innovation dans le système productif. Par ailleurs, elle occupe la 

quatrième position à l’échelle européenne si l’on considère les effectifs travaillant dans la 

                                                 
11

 P. Mustar et P. Larédo, «Innovation and research policy in France (1980-2000) or the disappearence of the 

Colbertist state», Research Policy, No. 31, 2002, p. 55. 
12

 Ibid.  
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recherche et le développement
13

 (R&D). Ce positionnement comme l’un des territoires les 

plus innovants en France pose ainsi la question de savoir comment la région Rhône-Alpes a 

adapté sa structure de gouvernance de l’innovation aux paradigmes et aux pressions 

européennes dans le domaine. De ces considérations découle la question de recherche de ce 

travail. 

QR: De 2007 jusqu'à aujourd’hui, dans quelle mesure la dimension régionale de la 

politique d’innovation de l’Union Européenne a affecté la gouvernance de l’innovation d’un 

Etat centralisé comme la France? Et plus spécifiquement, dans quelle mesure, dans le cas de 

la Région Rhône-Alpes, les relations entre l’Etat, la région, et les autres acteurs territoriaux 

de l’innovation, ont-elles évoluées?  

La date de 2007 comme point de départ a été adoptée pour deux raison. D’une part, il 

s’agit de la date de publication de la Communication de la Commission «des régions 

européennes compétitives grâce à la recherche et l’innovation», le document marquant le plus 

la transition vers la territorialisation des politiques d’innovation. D’autre part, il s’agit de 

l’année de départ de la programmation 2007-2013, dans laquelle des nouvelles mesures pour 

l’innovation au niveau régional ont été testées. Dans la définition des acteurs concernés, en 

sus de l’Etat, qui a déjà été mentionné, on peut également citer les acteurs privés, les 

universités, les centres de recherche ainsi que les autres collectivités territoriales. Ceux-ci en 

effet sont les acteurs d’innovation reconnus comme essentiels par l’approche des « systèmes 

régionaux d’innovation » ainsi que ceux qui participent, à des degrés divers, à la gouvernance 

de l’innovation de la région Rhône-Alpes. 

Ce travail adopte en conséquence une perspective centrée sur les acteurs : il s'agira 

d'analyser le rôle joué par les acteurs nationaux et régionaux dans la gouvernance des 

stratégies d’innovation. Plusieurs entretiens avec des témoins qualifiés vont éclaircir les 

                                                 
13

 Région Rhône-Alpes, Document de Travail, Appui à l’élaboration de la stratégie d’innovation de la région 

Rhône-Alpes au regard de la "Spécialisation intelligente, Diagnostic du potentiel d’innovation de Rhône-

Alpes et enseignements des Benchmarks européen, 2012, p. 6. 
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intérêts et l’attitude des acteurs des différents niveaux: européen, étatique et régional. 

L’hypothèse est basée en effet sur une approche de l’Européanisation centrée sur les 

aspirations et les préférences des acteurs clés comme facteurs explicatifs. Comme l’avance 

Graziano, l’Européanisation ne pourrait conduire à des changements politiques significatifs 

que s’il y a une conviction partagée entre les acteurs clés sur la nécessité ou l’utilité de suivre 

les prescriptions européennes.
14

 Plutôt que de se focaliser sur la similarité ou la distance entre 

les structures et politiques de l’UE et le cadre domestique, Zeitlin identifie le processus 

d’“appropriation créative”, celui de la “socialisation” ainsi que celui de l’apprentissage 

mutuel comme dynamiques clés pour l’explication de l’Européanisation.
15

  

Selon l’approche adoptée par cet article, les intérêts des acteurs, et non pas le 

caractère plus ou moins contraignant d’une action voulue par la Commission, sont donc au 

cœur de l’explication des changements (ou non) d’une politique donnée. En suivant cette 

logique, les concepts d’“appropriation créative”, “socialisation” et “apprentissage mutuel” 

peuvent très bien fournir des instruments d’analyse efficaces pour examiner l’impact de 

l’Europe sur la région Rhône-Alpes. En conséquence nous faisons l’hypothèse que:  

H: «la dimension régionale de la politique d’innovation européenne a dans une large 

mesure affecté la gouvernance de l’innovation de la France et notamment les relations entre 

l’Etat, la région et les autres acteurs. Plus spécifiquement, dans le cas de la Région Rhône-

Alpes, les relations entre les acteurs ont grandement évolué, puisque les fonctionnaires 

régionaux, qui ont été socialisés à la narrative des politiques d’innovation européenne, ont 

décidé de se servir du niveau supranational pour augmenter leur autonomie politique vis-à-

                                                 
14

 P. Graziano, «Europenisation and Domestic Employement Policy Change: conceptual and methodological 

background », Governance. An International Journal of Policy, Administration and Institution, Vol. 24. No. 

3, 2011, p. 587. 
15

 J. Zeitlin, «The open method of coordination and reform of national social and employment policies: 

influences, mechanisms, effects.», dans M.Hedeinreich and J. Zeitlin, Changing European employment and 

welfare regimes: the influence of the open method of coordination on National reforms, London, Routledge, 

2009. 
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vis du niveau national et pour tisser des liens plus étroits avec les acteurs régionaux de 

l’innovation».  

En suivant Zeitlin «les acteurs sub-nationaux peuvent décider d’exploiter les 

politiques européennes pour faire pression sur le gouvernement et avancer leur propre 

agenda».
16

 Dans le même temps, la résistance de l’Etat central, surtout dans le cadre d’un Etat 

centralisé comme la France, peut potentiellement avoir limité la marge d’autonomie de la 

région en termes d’appropriation des politiques européennes. Ce travail vise à analyser ces 

phénomènes à travers le cas d’études de la Région Rhône-Alpes.  

 

1. Etude de cas l’Européanisation des politiques d’innovation de la Région Rhône-Alpes 

«Parmi les 22 Régions Françaises, Rhône-Alpes est une des plus innovatrices. Ici, la politique 

régionale revendique un rôle de premier plan dans le développement économique»
17

 

(traduction de l’auteur). Le territoire de Rhône-Alpes est prédisposé à l’innovation en réseaux 

étant doté de plus ou moins 40 pôles de compétitivité et clusters, 21 plateformes 

technologiques, plusieurs universités de très bon niveau et un nombre significatif d’acteurs 

intermédiaires favorisant l’innovation.
18

 Rhône-Alpes possède un capital de R&D privé 

presque équivalent au double de celui des autres régions françaises.
19

 Cependant, la politique 

d’innovation d’un Etat colbertiste révèle une dépendance au sentier qui joue contre la 

construction d’un système d’innovation en réseaux.  

Dans le système de gouvernance de l’innovation de la région, et notamment par 

rapport au Contrat de Plan Etat-Région (CPER) et au Programme Opérationnel FEDER, on a 

historiquement reconnu le rôle primaire de l’Etat et des ministères de la Recherche et de 

                                                 
16

 Zeitlin, op. cit., p. 232. 
17

 Künzel, op. cit., p. 3 . 
18

 Michel Lacave, Regional Innovation Monitor Report Rhône-Alpes, 25 August 2011, http://ec.europa.eu/ 

enterprise/policies/innovation/policy/regional-innovation/monitor/sites/default/files/ report/rhonealpes_ 

fr71_rim_regional_innovation_report1.pdf, (Consulté le 02/05/2014). 
19

 Entretien avec un analyste, 20 février 2014. 
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l’Industrie. Ceux-ci étaient en effet les chefs de file des politiques d’innovation ainsi que les 

acteurs clés du niveau stratégique. En France les choix politiques clés étaient 

traditionnellement faits à Paris. La région, de son côté, agissait en tant qu’exécuteur de la 

volonté étatique et comme appui en termes de politiques. Elle avait une marge de manœuvre 

réduite et ne cultivait pas des relations spéciales avec les autres acteurs territoriaux. Enfin, les 

entreprises, les clusters, les pôles de compétitivité ainsi que les universités étaient les 

bénéficiaires de l’argent publique mais n’avaient pas de rôle dans la formulation de la 

politique. Cette logique, cohérente avec l’approche de l’innovation qui a caractérisé la France 

jusqu’aux années 2000, peut être schématisée à travers une pyramide hiérarchique des acteurs 

avec l’Etat au sommet.  

Cette approché hiérarchique et linéaire a cependant été remise en cause par les 

politiques européennes, promotrices d’un modèle d’innovation en réseaux dans lesquelles les 

acteurs collaborent dans une situation de partenariat. Dans cette perspective, le niveau 

stratégique de prise des décisions n’appartient pas seulement à l’Etat mais est partagé entre 

plusieurs acteurs, au sein desquels la région est responsable du développement territorial. La 

région en particulier est au cœur du processus de «découverte entrepreneuriale» qui fournit la 

base pour les politiques d’innovation de la période 2014-2020. Les relations entre les acteurs 

changent donc radicalement dans cette période. 

La région, dans ce cas, est au centre d’une constellation d’acteurs qui interviennent, à 

différents degrés, dans la prise de décision dans le domaine de l’Innovation. Dans notre 

analyse, on distingue entre 2 catégories d’acteurs: l’Etat, pris dans son ensemble, en tant 

qu’autorité publique historiquement chef de file pour l’innovation mais qui n’a évidemment 

pas de dimension territoriale locale, et les acteurs locaux (pôles de compétitivité, PME, centre 

de recherche, universités, partenaires sociaux ainsi que les autres autorités publiques) qui 

dans le passé ne prenaient pas part au processus décisionnel. Cette répartition entre acteurs, 



15 

 

selon le poids qu’ils avaient dans le processus décisionnel, permet de mesurer le processus 

d’Européanisation des relations de la région à la fois avec l’Etat et avec les autres parties 

prenantes. La logique qui sous-tend cette constellation est celle de la Stratégie de 

Spécialisation Intelligente qui prévoit un rapport particulier entre autorités publiques et 

acteurs de l’innovation. Les acteurs sont les auteurs du passage d’un modèle à l’autre. 

Suivant l’approche de Graziano et Zeitlin, qui est à la base du cadre théorique adopté, 

ceux-ci peuvent, vis-à-vis des pressions et obligations européennes en la matière, jouer le rôle 

de facilitateurs ou au contraire freiner voir stopper le basculement d’une politique. 

L’hypothèse de recherche (H) est que les acteurs régionaux, focus de notre analyse, ont 

facilité le basculement d’une structure de gouvernance de l’innovation hiérarchique à une 

structure en réseau. Ceci pour deux raisons, une instrumentale et l’autre sociologique. 

D’abord les fonctionnaires de la région ont décidé de se servir des opportunités européennes 

pour augmenter leur influence vis-à-vis de l’Etat central. Rationnellement, l’Europe a fourni 

le levier nécessaire pour l’obtention de plus de compétences par le niveau sub-national. 

Deuxièmement, les acteurs ont agi de cette manière parce qu’ils ont été socialisés au modèle 

en réseau que l’Europe propose, de manière plus ou moins directe, depuis deux décennies. 

Cette “socialisation” a été rendue possible par les contacts noués avec l’Europe (bureau de 

liaison des régions à Bruxelles, relations directes, comité des régions) et avec les autres 

régions européennes au sein des différentes enceintes régionales européennes (ERRIN 

Network, 4 moteurs pour l’Europe, plateforme S3 etc.).  

Le processus de “socialisation” a été aussi renforcé par un phénomène 

d’“apprentissage mutuel” lié au contact de la région avec les autres territoires européens. 

Surtout dans les dernières années, ce processus a été promu par la DG Regio comme clé pour 

le succès des stratégies d’innovation. En ce sens, le choix utilitariste à la base de 

l’”appropriation créative” a été accompagné par un processus d’intériorisation des politiques 
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qui n’est pas complétement conscient. Les deux explications sont donc complémentaires pour 

la compréhension des changements dans la structure de gouvernance de l’innovation de la 

Rhône-Alpes. Cependant, «l’opportunisme des acteurs et l’effet des idées de la Commission 

n’auraient pas trouvé un terrain fertile si les Etats n’avaient pas partagé la même vision d’une 

Union innovatrice» (traduction de l’auteur).
20

 C’est cette vision «qui a rendu le processus 

d’Européanisation dans ce domaine extrêmement rapide» (traduction de l’auteur).
21

 

 

2. Le rapport entre la région Rhône-Alpes et l’Etat central: une révolution 

copernicienne? 

Les régions en France ont historiquement eu un rôle faible vis-à-vis de l’Etat central dans le 

développement économique et dans l’innovation. Ces rapports entre les acteurs ont 

commencé à évoluer à partir des années 2000 à la suite de la politique des pôles de 

compétitivité et des stratégies de spécialisation. Dans cette période «si les régions manquaient 

encore de ressources (économiques), elles avaient les moyens pour développer certaines 

capacité de régulation et de provision de biens publics régionaux» (traduction de l’auteur).
22

 

Les documents de la programmation 2007-2013, qui fournissent les bases pour 

analyser le rôle de l’Etat dans la politique d’innovation régionale de Rhône-Alpes, sont le 

Contrat de Projet Etat-Région 2007-2013 et les stratégies élaborées par la région en parallèle, 

comme par exemple la stratégie pour la recherche et l’innovation 2011-2015. Le CPER 

définit les engagements de l’Etat et de la Région pour certains domaines et pendant une 

période donnée. La négociation du CPER est confiée au préfet de la région qui «s’accorde 

avec l’exécutif de la région sur la réalisation de projets relatifs à l’aménagement du territoire 

                                                 
20

 S. Borrás, op. cit., p. 213.  
21

 Ibidem. 
22

 Künzel, op. cit., p.6 . 
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régional et sur la part de chaque entité dans le financement».
23

 En termes de financement 

pour les sept ans correspondant à la programmation la répartition entre Etat et région est de 

245 millions d’euros chacun.  

Le volet n°5 du CPER 2007-2013 a pour objectif de développer «la diffusion et le 

transfert de technologies, l’innovation et la croissance des PME». Dans ce chapitre l’Etat et la 

région sont associés dans: 

 La création de l’Agence Régionale pour le Développement et l’Innovation 

(ARDI) ayant pour objectif de renforcer la place de Rhône-Alpes dans l’Europe. Celle-ci sera 

financée à la fois par l’Etat et la région. 

 Le soutien à des secteurs d’activité spécifiques à travers la mise en place de 

contrats sectoriels. 

 L’accompagnement aux entreprises et aux activités de sous-traitance. 

Dans tous ces domaines l’Etat est responsable au même titre que la région des 

activités menées au niveau territorial. Il y a donc un partage des responsabilités entre les deux 

acteurs au niveau de la mise en œuvre.  

Le CPER est l’élément déterminant pour les stratégies propres de la région en termes 

de recherche et d’innovation, qui doivent être développées en cohérence avec celui-ci et qui 

doivent s’appuyer, en tout cas pour la période en question, sur l’expertise de l’ARDI 

nouvellement créée. Dans un schéma hiérarchique, le document négocié avec l’Etat a la 

prééminence sur les actions autonomes de la région. A cela s’ajoute le fait que le Programme 

Opérationnel est élaboré par le préfet de région en tant qu’autorité de gestion. Ce même 

préfet qui est en charge de la négociation du CPER au nom de l’Etat. Ces deux instruments de 

                                                 
23

 Association des régions de France, Les contrats de Plan Etat-Régions, http://www.google.be/ 

url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=web&cd=2&ved=0CDYQFjAB&url=http%3A%2F%2Fwww.

arf.asso.fr%2Fwp-content%2Fuploads%2F2013%2F09%2FDP-contrats-de-plan.pdf&ei=xmJjU8efOMSSO4 

fjgagF&usg=AFQjCNHJI8ZZtvbdLnmzRZtKpcSZ-vIBhw&sig2=6QkHVYIUaJK87KWsYzjhlg, (Consulté 

le 2014). 
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programmation donc, CPER et Programme Opérationnel, dotés des plus grandes ressources 

financières, restent ainsi majoritairement dans les mains de l’Etat. 

Les marges de manœuvre de la région, dans ce contexte, résident en particulier dans le 

durcissement ou l’appui de certaines initiatives conjointes. Par exemple, dans la Stratégie 

Régionale pour l’Enseignement Supérieur, la Recherche et l’Innovation (2011-2015), la 

région se fixe comme objectif d’aller au-delà des engagements pris avec l’Etat, à la fois en 

termes financiers (en apportant une somme plus importante d’argent que l’Etat lui-même) et 

en termes d’implication politique (en établissant plusieurs partenariats stratégiques avec les 

établissements de recherche).
24

 Cependant, bien que la région ait cette opportunité d’«aller 

au-delà» ou «faire plus» que ce qu’elle a prévu avec l’Etat, cet exercice reste encadré dans 

une programmation conjointe qui définit les potentialités et les limites de son action. 

Contrebalançant ce rôle minoritaire des autorités régionales dans la période en 

question, la politique des pôles de compétitivité offre une certaine marge de manœuvre à 

l’autorité décentralisée. En effet, à partir de 2008, la région a été associée de plus en plus à la 

gouvernance et au soutien financier des pôles, à travers la conclusion d’accords de partenariat 

et grâce à une augmentation des fonds pour la gestion pratique (ou «animation») des pôles. 

Ayant un tissu industriel particulièrement favorable à ce genre de structure, l’engagement de 

la région dans ce sens constitue un bon levier pour une politique d’innovation locale. 

Cependant, une fois encore, la région est associée à l’Etat dans la politique en question et la 

plus grande partie des financements provient de Paris.  

En termes de politique d’innovation régionale autonome, la période 2007-2013 

n’offre pas beaucoup d’instruments aux acteurs de l’autorité régionale. Le système de 

gouvernance de l’innovation est encore «dominé» par l’Etat à travers le préfet. Les acteurs 

privés au même titre que les départements et les communes, qui, bien que concernés 

                                                 
24

 Région Rhône-Alpes, Stratégie Régionale pour l’Enseignement Supérieur, la Recherche et l’Innovation 

(2011-2015), février 2011, p. 4-5. 
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financièrement aussi par le CPER, ne sont pas associés à la prise de décision, ni même au 

stade de la négociation de celle-ci. L’Union Européenne, à travers par exemple la stratégie 

régionale d’innovation et à travers son droit d’expérimentation, exerce pour le moment une 

influence mitigée sur cette structure de gouvernance. Cependant, cette situation va changer 

radicalement pour la période 2014-2020. 

La période 2014-2020 se caractérise au contraire par une révolution copernicienne en 

termes de relations entre la région et l’Etat. Si l’on en croit un fonctionnaire régional, la 

gouvernance a très fortement évolué puisque le travail de découverte entrepreneuriale avec 

tous les partenaires, y compris les autres collectivités territoriales, les organisations 

syndicales, les universités, etc n’existait pas dans les périodes précédentes.
25

  

Par ailleurs c’est maintenant la région qui pilote et l’Etat l’accompagne comme 

partenaire de la démarche: en fait dans la phase de négociations du contrat de plan Etat-

région les acteurs ont travaillé selon les domaines de spécialisation de la SRI. 
26

 

Il y a donc un renversement de la hiérarchie: le CPER, qui était le sommet de la 

programmation dans la période 2007-2013, est désormais soumis aux lignes directrices et aux 

priorités de la Stratégie Régionale d’Innovation- Spécialisation Intelligente (SRI-SI) de la 

région Rhône-Alpes. Cette stratégie est rédigée entièrement par le Comité de Pilotage dans 

lequel collaborent tous les partenaires du domaine de l’Innovation y compris l’Etat.  

Cependant, dans  l’exercice de définition de la S3, il n’y a pas eu d’intervention 

particulière de l’Etat quant au choix des filières, même si certaines politiques nationales 

centrées sur les pôles de compétitivité ont agi comme élément structurant.
27

 

Il y a donc un contexte politique, auquel la région ne saurait se soustraire, mais 

l’influence directe de l’Etat dans la rédaction de la stratégie est plus limitée.  L’Etat n’est 

ainsi plus l’acteur dominant du niveau stratégique, qui est structuré autour d’une multiplicité 

                                                 
25

 Entretien avec un fonctionnaire de la Région Rhones Alpes, 14 mars 2014. 
26

 Ibidem. 
27

 Entretien avec un fonctionnaire de la DATAR, 31 mars 2014.  
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d’acteurs différents. L’Etat central a encore une fonction particulière dans ce contexte ; en 

effet, la Datar a cherché à accompagner le passage de la SRI à la S3 à travers une étude-

action menée avec un certain nombre d’actions pilotes et de séminaires.
28

 

Mais au-delà de ces mesures d’accompagnement, l’Etat a perdu de l’influence sur 

l’élaboration de la stratégie pour plusieurs raisons: 

 La Stratégie de Spécialisation Intelligente est une conditionnalité ex-ante du 

règlement FEDER pour les autorités de gestion. L’autorité de gestion étant la région pour la 

programmation 2014-2020, l’Etat n’a pas le droit d’intervenir prioritairement dans la 

définition de la stratégie qui est un exercice collectif comme défini dans le règlement.  

 Etant un exercice collectif, la stratégie ne saurait traduire la volonté d’un 

acteur seul mais dérive d’un diagnostic des besoins du territoire, sujet à propos duquel l’Etat 

n’est pas le mieux placé en tant qu’expert.  

Il y a donc maintenant une vraie stratégie régionale d’innovation qui dirige aussi le 

CPER
29

 comme le démontre le schéma suivant:
30

.  

 

  

                                                 
28

 Ibidem. 
29

 Entretien avec un fonctionnaire de la Région Rhône-Alpes, 14 mars 2014. 
30

 Région Rhône-Alpes, Présentation de la stratégie régionale d’innovation et de spécialisation intelligente de 

Rhône-Alpes, document interne. 
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Figure 1: relation entre le CPER et la SRI-SI 

 

 

 

Source : Région Rhône-Alpes, La stratégie régionale d’innovation et de spécialisation intelligente de Rhône-

Alpes, document interne, non publié, 2013. 

 

Il y a ensuite d’autres éléments qui témoignent du pouvoir accru de la région vis-à-vis 

de l’Etat dans le système de gouvernance de l’Innovation 2014-2020. Tout d’abord, l’Etat a 

décidé de se retirer partiellement du financement de l’ARDI. Celle-ci constituait un élément 

central de la gouvernance partagée de la période précédente. Donc l’ARDI est devenue une 

agence régionale financée au premier chef par la région. Même si d’autres sources de 

financement persistent le premier bailleur public est la région, et seulement après vient l’Etat, 

qui s’est désengagé.
31

 

Deuxièmement, comme on l’a vu, la Région devient autorité de gestion des Fonds 

Structurels à la place du Préfet. Bien évidemment ceci assure un développement en parallèle 

de la SRI-SI et du programme opérationnel FEDER par le biais d’une programmation 
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22 

 

conjointe. Par rapport à la période 2007-2014, il s’agit d’un changement radical de méthode 

de travail et de répartition des pouvoirs.  

Selon les fonctionnaires interviewés, le fait que la Région soit autorité de gestion des 

Fonds Structurels pourra garantir la cohérence entre la SRI et la programmation des fonds et 

aussi conforter l’espace de pilotage de la Région.
32

 

L’imposition de la SRI-SI a donc ouvert une fenêtre d’opportunité pour la Région de 

changer la structure de gouvernance de l’innovation et de gagner ainsi plus d’espace en son 

sein au détriment de l’Etat. Ce changement est vécu par les autorités régionales comme étant 

presque irréversible. Selon un fonctionnaire ce changement est fait pour s’installer dans la 

durée. Le schéma de gouvernance est pensé pour qu’il permette à la région de gouverner la 

stratégie pendant les 7 ans de la programmation du FEDER.
33

 

 La place de l’Etat, même si elle devrait être dans le futur plus réduite, ne saurait 

cependant disparaitre complètement: l’Etat a malgré tout un rôle à jouer pour fixer les 

grandes directions, pour surveiller, par exemple, ce que les régions financent avec les Fonds 

Structurels. Ceci est un rôle plus réduit de l’Etat mais qu’il ne faut pas penser comme un 

désengagement total.
34

 

Dans les yeux des fonctionnaires régionaux l’Europe représente donc la possibilité 

pour la région de changer un système de gouvernance dépassé et ne correspondant plus aux 

intérêts des acteurs. Ils voient essentiellement dans la SRI un saut qualitatif parce que cette 

concertation régionale n’existait pas auparavant. La SRI a permis à la région de passer à la 

vitesse supérieure et de changer d’échelle et de méthode. Cette méthode partenariale est 

vraiment appréciée par l’ensemble des acteurs,  appréciation qui traduit un besoin qui restait 

auparavant inexprimé. 
35
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Des entretiens menés, il ressort que la justification du changement dans le rapport de 

force entre Etat et régions s’organise principalement autour de deux types d’argumentaires. Il 

y a d’une part les arguments, à caractère rationnel, qui relèvent d’une approche 

d’institutionnalisme de choix rationnel. La citation d’un officiel en charge de la SRI-SI est 

ainsi caractéristique: 

«La réforme de décentralisation et cette initiative (SRI) nous a donné une double 

légitimité et c’était et c’est vraiment le bon moment pour que la région prenne le 

leadership sur cette thématique-là ».
36

 Ou encore: «Et du coup la SRI elle nous a 

vraiment donné une opportunité pour créer ça et pour s’en servir ensuite». 
37

 

 

D’autre part, cette approche basée sur les intérêts rationnels s’accompagne d’un 

recours aux arguments européens pour justifier les revendications régionales: 

«D’autant plus que d’un point de vue fonctionnel aussi il me semble que, si l’on 

regarde du point de vue de la doctrine économique, si l’on regarde par exemple le 

rapport Barca en Italie, je pense qu’il y a aussi une légitimation de la région en 

tant qu’espace cohérent pour organiser l’économie, l’innovation et la 

recherche».
38

  

 

Le lien avec l’Europe est donc fait d’une manière explicite; «il faut le rappeler, [c’est] 

la politique structurelle de l’Union Européenne qui a quand même fait émerger le niveau 

régional en France!».
39

 

Même si les acteurs ont été au centre de cette modification des rapports entre région et 

Etat, celle-ci a également été rendue possible par le fait que l’Etat avait à son tour des intérêts 

dans décentralisation, liés à la crise financière. Les décentralisations ont provoqué une 

augmentation assez considérable du nombre des fonctionnaires territoriaux qui n’a pas été 

compensée par une diminution des services déconcentrés de l’Etat dans les territoires. Il y a 
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du coup une nouvelle volonté de l’Etat de rationaliser ses dépenses pour ne pas financer de 

«doublons».
40

 

L’Etat a donc un intérêt économique dans la décentralisation qui le rend plus réceptif 

aux pressions de l’Europe, alors même que  la programmation 2014-2020 ne diffère que peu 

de celle précédente: elle a été négociée dans le contexte délicat de la crise économique. En 

conséquence il y a deux forces convergentes qui vont dans le même sens, donc d’un côté 

l’UE qui clairement favorise la décentralisation et l’Etat qui suit ce mouvement et qui 

décentralise également et qui dans un souci d’économie tente de rationaliser ses dépenses et 

donc laisse plus de champs sur certains sujets aux collectivités territoriales.
41

 

La crise économique et la nécessité de rationaliser les dépenses publiques ont donc 

débloqué une organisation des politiques d’innovation qui s’enracinait dans la tradition selon 

une perspective de dépendance au sentier. Cette occasion a été saisie par les acteurs 

territoriaux. Pour sa part l’Etat, qui avait résisté à toute tentative de changement auparavant, 

se trouve maintenant dans une position différente et il n’empêche pas le processus. La 

résistance au changement de la part de l’administration centrale, si elle a eu lieu, a pu être 

surmontée grâce à la mobilisation des acteurs régionaux: «nos collègues du service de 

l’Etat… le fait de perdre la programmation des fonds FEDER ça ne leur a pas plu… ça leur 

enlève en quelque sorte du poids par rapport au positionnement des acteurs mais bon, après, 

c’est une décision législative…».
42

 

Pour conclure cette partie, si au cours de la période 2007-2013, on pouvait encore 

affirmer que «l’analyse des programmes clé de la région Rhône-Alpes amène à la conclusion 

que les autorités régionales françaises ont encore une capacité limitée dans la mobilisation du 

capital d’innovation» (traduction de l’auteur),
43

 ceci n’est plus le cas à l’heure actuelle. La 
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révolution dans la hiérarchie des pouvoirs entre Etat et région oblige à reconsidérer cette 

conclusion. Par l’effet conjoint des pressions européenne et de la crise économique, ce sont 

aujourd’hui les régions qui dans la relation entre Etat et autorités régionales, mènent le jeu et 

déterminent les priorités.  

 

3. La relation entre la région et les autres acteurs territoriaux: de l’inexistence à 

la complémentarité.  

La stratégie de spécialisation intelligente est fondée sur la participation des tous les acteurs du 

territoire à la détermination des politiques d’innovation. En particulier, selon la vision de la 

Commission, la stratégie se base sur la "découverte entrepreneuriale" des acteurs concernés et 

sur la collaboration avec les entités publiques locales. En suivant cette logique on peut se 

demander si, comme le souhaitait la Commission, les relations entre ces acteurs et la région 

ont changé à la suite de l’imposition de la SRI-SI. Dans la définition que fournit la DG Regio 

des parties prenantes on trouve les universités, les clusters, les pôles, les centres de recherche 

ainsi que les associations d’entrepreneurs et les syndicats. Pour ce qui concerne les autorités 

publiques en France, la Commission se réfère aux deux niveaux infrarégionaux et notamment 

les départements et les communes.  

Pour ce qui concerne les relations avec les parties prenantes, le changement majeur 

consiste principalement dans le fait que, alors qu’elles n’étaient pas consultées dans la 

formulation de la politique d’innovation lors de la période 2007-2013, elles le sont désormais. 

Dans le cadre de programmation précédent, centré sur l’Etat plutôt que sur la région, les 

parties prenantes ne trouvaient pas leur place dans la négociation du CPER ou dans 

l’élaboration des stratégies régionales particulières. En revanche, pour répondre à l’obligation 

du règlement sur les Fonds Structurels, elles étaient consultées dans le cadre de l’élaboration 

du Programme Opérationnel à travers des réunions de groupes thématiques.  
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En particulier, des réunions spécifiques sur l’innovation ont été organisées avec les 

universités, organismes de recherche, pôles de compétitivité et incubateurs pour traiter la 

question du FEDER. Des échanges informatiques ont permis de prolonger la concertation et 

de faire progresser les documents.
44

  

Cependant, la consultation des partenaires dans le règlement pour les Fonds 

Structurels 2007-2013 était une obligation molle, qui ne comportait pas de sanctions en cas 

de non-respect et qui se limitait à définir un parcours procédural sans entrer dans les détails. 

C’est pour cette raison, d’ailleurs, que cette pratique a été renforcée par la Stratégie de 

Spécialisation Intelligente. En règle générale les acteurs économiques, les centres de 

recherche et les universités brillaient par leur absence dans la phase de programmation des 

politiques. Le cadre de programmation 2014-2020 conduit à une véritable révolution des 

méthodes du travail dans ce domaine.  

La gouvernance de l’innovation qui a été mise en place en 2013 à la suite de la SRI-SI 

offre aux parties prenantes une espace complètement nouveau et inexploré. Elles sont parties 

intégrantes directement du niveau stratégique et ainsi associées à la Région et à l’Etat. Par 

ailleurs, elles sont (en particulier les acteurs privés) les protagonistes du processus de 

découverte entrepreneuriale mené ex-ante. Ces deux éléments ont radicalement modifié la 

relation entre Région et parties prenantes, une relation qui n’existait pas dans ces termes 

auparavant.  

Si l’on suit l’avis de fonctionnaires régionaux, la réaction et la participation des 

acteurs de l’innovation a été extraordinairement positive: par exemple, les clusters ont été très  

agréablement surpris par le fait d’avoir été consultés en tant qu’acteurs économiques sur 
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l’avenir, la SRI, et retrouvent en conséquence leur intérêt pris en compte dans ce qui est 

programmé au niveau régional et c’est à mon avis ça qui est important.
45

  

Du côté des entreprises également, la participation a été très forte dans les séminaires 

qui ont permis de faire les choix des spécialisations. En moyenne 20% des entreprises ont 

participé, ce qui est un bon taux par rapport aux autres régions d’Europe. Ceci a 

véritablement donné une bonne dynamique à la région. Tous les acteurs concernés, c’est-à-

dire les pôles, les clusters et les universités sont vraiment mobilisées pour la mise en œuvre 

de la stratégie.
46

 

On assiste donc à l’instauration d’un rapport plus direct et d’un dialogue privilégié 

entre les autorités régionales et les acteurs territoriaux, producteurs de l’innovation, 

notamment les pôles et les entreprises. Bien évidemment la mobilisation de tous les acteurs 

privés n’est pas si facile puisqu’il y a plusieurs catégories d’entreprises. Il y a une catégorie 

d’entreprises très engagées dans les pôles de compétitivité, qui sont volontaires et qui 

souhaitent faire des choses au niveau européen. Mais il y a aussi d’autres entreprises qui sont 

moins familières avec les systèmes et qu’il faut encore chercher à atteindre. Mais grâce aux 

pôles de compétitivité et aux clusters la région a réussi à toucher un nombre respectable 

d’entreprises, bien au-delà des attentes.
47

  

La région semble donc plus que satisfaite du résultat obtenu et, dans le cadre des 

relations avec les parties prenantes, elle a accepté le nouveau paradigme Européen de la 

découverte entrepreneuriale avec beaucoup d’enthousiasme. Cependant, toutes les parties 

prenantes n’ont pas eu la même influence sur le processus de consultation. Les universités par 

exemple n’ont pas été mentionnées dans les entretiens, bien qu’elles constituent un des 

acteurs les plus importants pour la Commission européenne. Par contre, les partenaires 

sociaux ont trouvé une place inattendue. En effet, la région Rhône-Alpes est la seule région 
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en France où les syndicats et les autres partenaires sociaux ont pris place dans un comité de 

pilotage de la SRI, suivant en cela un souhait très fort des élus régionaux. Il y a deux 

syndicats de salariés et deux représentants patronaux dans le comité de pilotage.
48

 

La Région semble donc avoir choisi quels acteurs impliquer le plus dans sa structure 

de gouvernance, tout en respectant la vision d’un système de gouvernance ouvert. Les 

universités ont été partiellement mises de côté pour privilégier le débat avec le tissu productif 

privé. Ce choix des acteurs régionaux est intrinsèquement rationnel : ils ont décidé de se 

focaliser sur les parties prenantes dont ils pouvaient tirer le plus profit en termes de légitimité 

et de contenus pour la stratégie de spécialisation.  

Il y a donc, ici encore, des raisons à la fois rationnelles et d’intériorisation 

sociologique pour expliquer ce phénomène. D’un côté les acteurs régionaux ont décidé 

d’utiliser l’effet levier de la SRI dans ce champ pour légitimer leur action dans le domaine de 

la politique d’innovation. Ceci émerge assez clairement des entretiens: la consultation «d’une 

part ça donne plus de légitimité et de l’autre ça va permettre à cette structure ou dynamique 

de s’inscrire dans la durée».
49

 En outre «la réforme de décentralisation et cette initiative (SRI) 

ça nous a donné une double légitimité».
50

 Ou encore sur la consultation «il me semble qu’elle 

légitime l’action de la Région dans ce domaine».
51

 Il est évident que dans sa recherche de 

plus de poids vis-à-vis de l’Etat, la Région se soucie aussi de trouver une légitimation à ses 

revendications: celle-ci est vue comme liée à la capacité de la Région de consulter, interpréter 

et assembler les nécessités du territoire. 

De l’autre, cette vocation de la Région à représenter les intérêts des particuliers 

qu’elle connait bien, de par sa position ancrée dans le territoire, amène cette dernière à 

revendiquer une nouvelle mission: celle d’européaniser les acteurs de l’innovation de Rhône-
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Alpes. Les acteurs du territoire en effet, et spécialement les acteurs privés, ont un rapport 

avec les fonds européens qui ne correspond ni à leur poids économique ni à leur capacité 

d’innover. C’est-à-dire que les ressources européennes n’ont pas été exploitées suffisamment 

par les entreprises et les centres de recherche rhônalpins jusqu’à présent:  

«Je pense que le problème des entreprises de Rhône-Alpes est qu’elles ont été très 

bonnes à capter les financements français vu qu’ils étaient très faciles à obtenir…. 

Mais on avait complètement laissé à côté cette partie internationale et notamment 

européenne.»
52

 

 

Dans les entretiens, menées pour cette étude, émerge souvent l’idée que la Région est 

extrêmement européanisée pour ce qui concerne les politiques d’innovation: sa mission est 

donc celle d’Européaniser les acteurs privés.
53

 Cette vision de l’un des acteurs a été testée 

dans les entretiens et a effectivement été confirmée.
54

 Dans ce sens, on pourrait dire que les 

acteurs institutionnels de la région ont voulu jouer un rôle d’intermédiaires de 

l’européanisation en promouvant une logique d’ "européanisation interposée", concept qui 

pourrait être défini comme l’ensemble des pressions exercées par des acteurs qui ne relèvent 

pas du niveau européen sur les acteurs avec lesquels ces derniers sont en relation, dans le sens 

souhaité par les institutions européennes. Ceci relève d’une logique à la fois instrumentale 

(légitimation de l’action) mais aussi sociologique: l’européanisation interposée ne serait pas 

possible sans une forte intériorisation des attentes européennes de la part des acteurs 

régionaux.  

L’analyse empirique semble démontrer un succès, au moins partiel, de cette initiative: 

«la Région Rhône-Alpes a eu du succès dans la mobilisation des acteurs privés autours de 

cette approche de gouvernance expérimentale».
55

 Si la Région obtient la légitimation espérée 
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à travers une implication majeure des acteurs privés à ce nouveau système de gouvernance, 

ce dernier pourrait être destiné à durer.  

Comme pour le cas des rapports entre Etat et Région on peut conclure que les 

changements de relations entre la Région et les parties prenantes dérivent à la fois de raisons 

instrumentales (d’appropriation stratégique) et de “socialisation” au niveau européen. Les 

deux explications sont complémentaires même s’il apparaît évident que la logique 

instrumentale fournit dans ce cas-ci plus d’arguments aux acteurs régionaux.  

Enfin en France, la Région n’a pas historiquement eu un rôle de premier plan au sein 

des collectivités territoriales reconnues par l’Etat. Les départements et les communes ont 

longtemps eu une importance égale sinon supérieure à celle des régions, qui d’ailleurs ont été 

créés plus tardivement. Si cette situation a évolué à partir des réformes de décentralisation, 

les rapports entre les Régions et les autres autorités territoriales restent compliqués en termes 

de hiérarchie et de répartition des compétences. La politique d’innovation européenne a 

également eu un impact sur les relations entre ces acteurs en créant des pratiques et des 

institutions censées rationaliser leurs interactions. 

Dans la période 2007-2013, les entités infrarégionales se voyaient réserver le même 

espace que celui offert aux parties prenantes, c’est-à-dire aucune voix, dans la programmation 

du CPER et des documents programmatiques de la Région et une voix extrêmement limitée 

pour ce qui concerne les Fonds Structurels, toujours dans la logique superficielle de 

partenariat prévue par le règlement FEDER. En 2013, la situation évolue rapidement. Encore 

une fois l’européanisation du système de gouvernance régionale de l’innovation se traduit 

dans l’instauration d’un dialogue avec tous les acteurs publics. Cette consultation se fait au 

niveau stratégique, à travers le Conseil des Territoires. Cette institution est composée de la 

Région, l’ARDI, les Départements, les Métropoles et les Communautés d’agglomération. Elle 
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se trouve au même niveau que le comité de pilotage et est amenée à s’exprimer sur les 

orientations de la programmation.  

Selon les acteurs régionaux cette bonne pratique a été accueillie avec beaucoup 

d’enthousiasme par les collectivités territoriales infrarégionales. Les collectivités  en fait 

seraient très contentes d’être consultées dans le Conseil des Territoires, de discuter ensemble 

des sujets d’innovation, puisque cette dynamique n’existait pas auparavant dans la région. Il 

n’existait pas de telle instance permettant d’échanger des bonnes pratiques, faire passer des 

idées sur tel ou tel démonstrateur qui cherche un territoire pour s’implanter et pour justement 

multiplier les territoires d’expérimentation.
56

 

Cette pratique, dans la perspective des acteurs régionaux, répond à deux besoins : 

d’un côté celui de légitimer encore une fois l’action régionale en matière d’innovation à 

travers une solide connaissance des dynamiques territoriales (qui peuvent d’ailleurs varier 

énormément à l’intérieur de la Région Rhône-Alpes) et pérenniser la méthode de travail 

inaugurée en 2013.  

«Parce que si à un moment les agglomérations ne se sentent pas impliquées 

comme elles devraient l’être à mon avis ça va risquer de s’étouffer. Ils viendront 

chercher des financements pour les démonstrateurs mais ça s’arrêterait là. Il n’y 

aurait pas vraiment d’échange et de mise en cohérence de stratégie. Alors que là, 

je pense la façon dont on a construit nous ça devrait permettre dans la durée de 

faire durer ces relations de partenariat».
57

  

 

Le Conseil des Territoires est donc principalement un instrument de confrontation, 

légitimation et stabilisation de la structure de gouvernance actuelle. Par ailleurs, il répond 

aussi à un souci de rationalisation de l’action publique. En effet, les départements et les 

communes par exemple peuvent élargir le financement des aides publiques en matière 

d’innovation. La consultation préalable et la décision conjointe sur les axes à financer 
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permettent d’éviter des doublons et de ne pas gaspiller l’argent public et ainsi de créer des 

synergies d’action.
58

  

Il y donc une double logique à la fois politique et économique. Cette fois-ci la 

“socialisation” des acteurs régionaux semble jouer un rôle plus modeste. La crise économique 

et la rationalisation des ressources sont à la base de l’appropriation des acteurs régionaux de 

cette dynamique de partenariat avec les autres autorités publiques:  

«à un moment donné il faut qu’on mutualise les projets, il faut qu’on réunisse les 

projets complémentaires, il faut les coordonner. Et donc vraiment ceci nous donne 

cette opportunité de mieux organiser l’innovation sur l’ensemble du territoire 

régional».
59

  

 

Mais cette opportunité de rationalisation a été déclinée par la Région dans un sens qui 

augmente ses pouvoirs et son influence vis-à-vis des autres collectivités. La Région essaie 

donc de modifier son rôle de primus inter pares en matière d’innovation, pour devenir, à la 

suite de ces changements et de la décentralisation, un primus super pares.  

Cette tendance à la rationalisation des relations, historiquement très complexes, entre 

Région et autres collectivités est donc, en partie, un effet de la politique d’innovation 

européenne. Celle-ci encore une fois pousse dans une direction qui est identique à celle des 

intérêts étatiques.  

«Je pense que dans certains cas ça (la consultation des collectivités de la partie de 

la Région) va permettre la rationalisation, par contre c’est une rationalisation qui 

est attendue de manière plus globale. La loi sur la décentralisation devrait 

permettre de rationaliser un certain nombre de choses».
60
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Par ailleurs, la rationalisation des rapports entre communes, départements et régions 

semble être aussi une priorité du premier ministre français.
61

 Ceci signifie que le changement 

des rapports de gouvernance territoriale constitue en ce moment l’une des priorités de 

l’agenda du gouvernement français. Il y a donc une complémentarité de pressions, 

européennes et nationales, pour l’instauration d’un dialogue intense entre les acteurs publics 

territoriaux.  

 

Conclusions 

 

«La recherche sur l’innovation régionale s’est accrue significativement dans les trois 

dernières décennies, poussée par les découvertes scientifiques, par un intérêt croissant 

dans l’innovation comme source d’avantage compétitif et par la nécessité de nouvelles 

politiques pour répondre à la globalisation au niveau régional».
62

  

 

Cette littérature en développement a néanmoins oublié en partie de mesurer l’effet de 

l’européanisation sur les politiques d’innovation des territoires européens et notamment sur 

les relations entre les acteurs concernés. Cet oubli, qui est la raison d’être de cette étude, 

s’explique par la difficulté de mesurer l’impact de cette politique spécifique en raison de sa 

nature fragmentaire et de sa complexité.  

Néanmoins, l’Europe a sans doute joué un rôle important dans l’évolution des 

structures de gouvernance d’innovation régionale un peu partout sur le continent. En France, 

cette européanisation a pris la forme d’un changement des relations et hiérarchies entre les 

acteurs en charge de l’innovation. En particulier, l’Europe a essayé dans les derniers cadres 
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de programmation, d’imposer un modèle de gouvernance ouvert et en réseaux, censé garantir 

la plus grande participation possible de tous les acteurs d’une région. 

Dans les relations entre l’Etat et la Région Rhône-Alpes c’est cette dernière qui est 

maintenant au cœur du système de gouvernance régionale. L’Etat continue à participer en tant 

que partenaire et fournisseur de financements ainsi qu’à offrir un soutien technique. Il déploie 

aussi des programmes d’innovation au niveau national qui se placent aux côtés de ceux des 

régions. La question de la complémentarité entre l’intervention étatique et régionale se posera 

donc pour le prochain cadre de programmation. Néanmoins, le retrait de l’Etat français de la 

politique régionale est l’une des conséquences des pressions européennes vers une structure 

de gouvernance plus centrée sur les régions et moins sur les autorités centrales.  

Pour ce qui concerne les rapports entre la Région Rhône-Alpes et les acteurs 

territoriaux de l’innovation, ces derniers viennent tout juste de trouver leur place dans la 

gouvernance de la Région. Il y a néanmoins des différences remarquables dans le degré 

d’implication des acteurs: les universités par exemple ont été les grandes oubliées de la S3. 

Mais en générales, les parties prenantes se voient offrir une chance d’être impliquées par la 

Région qui dorénavant sera leur interlocuteur privilégié. La participation plus ou moins 

effective de ces acteurs pourra déterminer la viabilité de la stratégie à long terme. Ici encore, 

c’est le concept de découverte entrepreneuriale qui guide le changement.  

Enfin, la rationalisation des relations entre Régions et autres collectivités territoriales 

est aussi une nouveauté à partir de 2013. Celle-ci sera peut être renforcée par la nouvelle loi 

sur la décentralisation qui fera de la Région le rôle de chef de file des politiques économiques 

infra-étatiques et qui changera radicalement ses rapports avec les départements. En tout cas, 

ce recentrage sur les régions est un effet des pressions européennes et du fait que l’Europe a 

choisi depuis le départ d’identifier la Région et non les départements ou les métropoles, 

comme acteurs de référence dans ce domaine.  
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Les changements étudiés au sein de la gouvernance de la Région Rhône-Alpes 

semblent donc pouvoir s’inscrire dans ce modèle participatif et inclusif européen. Comme 

prévu dans notre hypothèse préliminaire, l’analyse empirique a confirmé que le 

bouleversement est dû à deux éléments: 

 D’un côté la volonté rationnelle des acteurs d’accroitre leur influence 

vis-à-vis de l’Etat central ainsi que de gagner en légitimité par rapport aux autres 

acteurs de l’innovation du territoire. Cette idée se concrétise aussi dans le rôle, 

endossé par la Région, de promoteur d’une européanisation interposée vis-à-vis du 

secteur privé en particulier. 

 De l’autre, le fait que les acteurs régionaux rhônalpins n’aient pu se 

soustraire à la “socialisation” au niveau européen en matière d’innovation ainsi 

qu’à un fort “apprentissage mutuel”, en raison de contacts avec la Commission 

Européenne et des relations tissés avec les autres régions.  

 

«L’utilisation stratégique de l’Europe de la part des acteurs peut sembler au 

premier abord être d’une logique purement instrumentale. Cependant, en utilisant 

des concepts, des catégories et des idées pour atteindre leurs objectifs les acteurs 

domestiques reconnaissent et renforcent la légitimation des approches 

européennes des politiques publiques» (traduction de l’auteur).
63

  

 

Il y a donc une relation très étroite entre “appropriation créative”, “apprentissage 

mutuel” et “socialisation”. Les trois phénomènes ont eu lieu dans la Région Rhône-Alpes.  

Il convient ici de rappeler néanmoins que la Région Rhône-Alpes constitue un cadre 

partiellement spécifique dans le panorama des régions françaises. En effet, étant la deuxième 

région la plus riche de France, elle possède des ressources économiques et humaines qui lui 

ont permis de façonner le processus de changement de gouvernance. En ce sens, les résultats 

de cette recherche ne sont pas complètement généralisables à toutes les autres régions 
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françaises. Ceci rendrait intéressante une analyse comparative de plusieurs régions pour 

étudier les similarités et différences dans leurs degrés d’européanisation.  

Au final, l’hypothèse de départ est donc vérifiée par l’analyse empirique. Cependant, 

l’explication du changement qui a eu lieu ne se limite pas aux mécanismes de 

l’européanisation. Ceux-ci ont pu déployer leur effet parce qu’ils ont trouvé un 

environnement favorable à leur action. Les circonstances liées à la crise économique et à la 

rationalisation des dépenses de l’Etat ont aidé l’autorité régionale à rendre désirable la 

décentralisation de certains aspects de la gouvernance de l’innovation. A cela s’ajoute le 

processus de réorganisation des compétences qui était déjà en cours et la volonté de l’Etat de 

se désengager en partie de son rôle dans les territoires.  

Les mécanismes d’européanisation donc, bien que suffisamment puissants pour guider 

l’action des principaux acteurs régionaux, n’ont pas seuls les pouvoirs de modifier une 

structure de gouvernance et de relations qui s’enracine solidement dans le passé à travers la 

dépendance au sentier. Notre hypothèse de départ ne constitue par conséquent au final que 

l’un des éléments qui expliquent le changement, sans pouvoir prétendre fournir un cadre 

explicatif suffisant, prise isolément. Si donc, en suivant Borrás, la caractéristique principale 

de l’européanisation des politiques d’innovation est sa vitesse,
64

 ceci est lié au contexte de 

crise et au manque de ressources auquel les Etats doivent aujourd’hui subvenir. Une fois 

identifiés ces mécanismes comme déterminants, le rôle de la littérature serait donc celui de 

mesurer leur portée explicative.  

En généralisant, la crise actuelle offre un cadre favorable pour le changement des 

politiques et la rupture avec les paradigmes qui prévalaient jusqu’alors. La crise sert donc de 

"accélérateur de l’Européanisation" en permettant de mettre en cause des situations 

historiquement ancrées dans les Etats Membres. Dans ce contexte l’approche de 
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l’Européanisation offre une perspective fertile pour analyser le degré d’influence de l’Europe 

et celui des autres facteurs contingents.  

Pour conclure et pour revenir à la question de recherche, la dimension régionale des 

politiques européennes d’innovation a eu un impact profond sur la gouvernance d’innovation 

régionale en France et sur les relations entre les acteurs concernés de la Région Rhône Alpes. 

Par ailleurs, l’approche de Zeitlin s’est révélée correcte pour saisir les dynamiques de 

changement des régions françaises: ce n’est pas la similarité ou la distance entre les structures 

européennes et nationales qui détermine le degré d’adaptation des Etats mais plutôt les 

intérêts et les attitudes des acteurs vis-à-vis des pressions supranationales. En insérant les 

acteurs dans l’explication des phénomènes d’européanisation cette approche gagne en validité 

et portée. D’ailleurs, les acteurs sont la clé du changement dans les politiques publiques, sans 

leur action, toute évolution, même législative, est destinée à rester lettre morte.  
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Europe is in a constant state of flux. European politics, economics, law and indeed 

European societies are changing rapidly. The European Union itself is in a continuous 

situation of adaptation. New challenges and new requirements arise continually, both 

internally and externally.  
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European Union and the European integration process, this research may be specialised in the 

areas of political science, law or economics, but much of it is of an interdisciplinary nature. 

The objective is to promote understanding of the issues concerned and to make a contribution 

to ongoing discussions. 

 

L’Europe subit des mutations permanentes. La vie politique, l’économie, le droit, mais 

également les sociétés européennes, changent rapidement. L’Union européenne s’inscrit dès 

lors dans un processus d’adaptation constant. Des défis et des nouvelles demandes 

surviennent sans cesse, provenant à la fois de l’intérieur et de l’extérieur. 
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Varsovie). Focalisés sur l’Union européenne et le processus d’intégration, ces travaux 
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mais ils sont le plus souvent de nature interdisciplinaire. La collection vise à approfondir la 

compréhension de ces questions complexes et contribue ainsi au débat européen. 
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